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1. Débitrice: Soreba S.A., 2900 Porrentruy
2. Remarques: Le juge soussigné porte à la connaissance des

intéressés que, par jugement du 7 février 2003, il a pro-
noncé la révocation du sursis concordataire accordé le 14
janvier 2002 à Soreba S.A., avec siège social à Porrentruy.
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